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Côte d’Ivoire 
 

Loi relative au domaine foncier rural 
 
 

Loi n°98-750 du 23 décembre 1998 
 

 
 
 
 

Chapitre 1 - Définition et composition 
du domaine foncier rural 

 
 
Section 1 - Définition 
 
 
Art.1.- Le Domaine Foncier Rural est constitué par 
l’ensemble des terres mises en valeur ou non et 
quelle que soit la nature de la mise en valeur. 
 
Il constitue un patrimoine national auquel toute 
personne physique ou morale peut accéder. Toute-
fois, seuls l’Etat, les collectivités publiques et les 
personnes physiques ivoiriennes sont admis à en 
être propriétaires. 
 
 
Section 2 - Composition 
 
 
Art.2.- Le Domaine Foncier Rural est à la fois : 
• hors du domaine public, 
• hors des périmètres urbains, 
• hors des zones d’aménagement différé officiel-

lement constituées, 
• hors du domaine forestier classé. 
 
Le Domaine Foncier Rural est composé : 
• à titre permanent : 

- des terres propriété de l’Etat, 
- des terres propriété des collectivités publi-

ques et des particuliers, 
- des terres sans maître. 

• à titre transitoire : 
- des terres du domaine coutumier, 
- des terres du domaine concédé par l’Etat à 

des collectivités publiques et des particu-
liers. 

 

Art.3.- Le Domaine Foncier Rural coutumier est 
constitué par l’ensemble des terres sur lesquelles 
s’exercent : 
• des droits coutumiers conformes aux tradi-

tions, 
• des droits coutumiers cédés à des tiers. 
 
 

Chapitre 2 - Propriété, concession et 
transmission du domaine foncier rural 

 
 
Section 1 - La propriété du domaine foncier ru-
ral 
 
 
Art.4.- La propriété d’une terre du Domaine Fon-
cier Rural est établie à partir de l’immatriculation 
de cette terre au registre foncier ouvert à cet effet 
par l’Administration et en ce qui concerne les terres 
du domaine coutumier par le Certificat Foncier. 
 
Le détenteur du Certificat Foncier doit requérir 
l’immatriculation de la terre correspondante dans 
un délai de trois ans à compter de la date 
d’acquisition du Certificat Foncier. 
 
Art.5.- La propriété d’une terre du Domaine Fon-
cier Rural se transmet par achat, succession, dona-
tion entre vifs ou testamentaire ou par l’effet d’une 
obligation. 
 
Art.6.- Les terres qui n’ont pas de maître appar-
tiennent à l’Etat et sont gérées suivant les disposi-
tions de l’article 21 ci-après. Ces terres sont imma-
triculées, aux frais du locataire ou de l’acheteur. 
 
Outre les terres objet d’une succession ouverte de-
puis plus de trois ans non réclamées, sont considé-
rées comme sans maître : 
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Les terres du domaine coutumier sur lesquelles des 
droits coutumiers exercés de façon paisible et 
continue n’ont pas été constatés dix ans après la 
publication de la présente loi, 
 
Les terres concédées sur lesquelles les droits du 
concessionnaire n’ont pu être consolidés trois ans 
après le délai imparti pour réaliser la mise en valeur 
imposée par l’acte de concession. 
 
Le défaut de maître est constaté par un acte admi-
nistratif. 
 
Art.7.- Les droits coutumiers sont constatés au 
terme d’une enquête officielle réalisée par les Au-
torités administratives ou leurs délégués et les 
conseils des villages concernés soit en exécution 
d’un programme d’intervention, soit à la demande 
des personnes intéressées. 
 
Un décret pris en Conseil des Ministres détermine 
les modalités de l’enquête. 
 
Art.8.- Le constat d’existence continue et paisible 
de droits coutumiers donne lieu à délivrance par 
l’Autorité administrative d’un Certificat Foncier 
collectif ou individuel permettant d’ouvrir la pro-
cédure d’immatriculation aux clauses et conditions 
fixées par décret. 
 
Art.9.- Les Certificats Fonciers collectifs sont éta-
blis au nom d’entités publiques ou privées dotées 
de la personnalité morale ou de groupements in-
formels d’ayants droit dûment identifiés. 
 
Art.10.- Les groupements prévus ci-dessus sont 
représentés par un gestionnaire désigné par les 
membres et dont l’identité est mentionnée par le 
Certificat Foncier. 
 
Ils constituent des entités exerçant des droits 
collectifs sur des terres communautaires. 
 
L’obtention d’un Certificat Foncier confère au 
groupement la capacité juridique d’ester en justice 
et d’entreprendre tous les actes de gestion foncière 
dès lors que le Certificat est publié au Journal offi-
ciel de la République. 
 
 
Section 2 - La concession du domaine foncier 
rural 
 
 
Art.11.- Le Domaine Foncier Rural concédé est 
constitué des terres concédées par l’Etat à titre pro-

visoire antérieurement à la date de publication de la 
présente loi. 
 
Art.12.- Tout concessionnaire d’une terre non im-
matriculée doit en requérir l’immatriculation à ses 
frais. 
 
La requête d’immatriculation est publiée au Journal 
officiel de la République. Elle est affichée à la Pré-
fecture, à la Sous-Préfecture, au village, à la com-
munauté rurale, à la Région, à la Commune et à la 
Chambre d’Agriculture, concerné où les contesta-
tions sont reçues pendant un délai de trois mois. 
 
A défaut de contestation et après finalisation des 
opérations cadastrales, il est procédé à 
l’immatriculation de la terre qui se trouve ainsi 
purgée de tout droit d’usage. 
 
En cas de contestation, celles-ci sont instruites par 
l’Autorité compétente suivant les procédures défi-
nies par décret pris en Conseil des Ministres. 
 
Art.13.- Sauf à l’Autorité administrative en charge 
de la gestion du Domaine Foncier Rural d’en déci-
der autrement, l’immatriculation prévue à l’article 
12 ci-dessus est faite au nom de l’Etat. 
 
Les terres ainsi nouvellement immatriculées au 
nom de l’Etat sont louées ou vendues à l’ancien 
concessionnaire ainsi qu’il est dit à l’article 21 ci-
après. 
 
Art.14.- Tout concessionnaire d’une terre immatri-
culée doit solliciter, de l’Administration, l’appli-
cation à son profit de l’article 21 ci-après. 
 
 
Section 3 - La cession et la transmission du do-
maine foncier rural 
 
 
Art.15.- Tout contrat de location d’une terre imma-
triculée au nom de l’Etat se transfère par 
l’Administration sur demande expresse du cédant et 
sans que ce transfert puisse constituer une violation 
des droits des tiers. 
 
Les concessions provisoires ne peuvent être trans-
férées. 
 
La cession directe du contrat par le locataire et la 
sous-location sont interdites. 
 
Art.16.- Les propriétaires de terrains ruraux en 
disposent librement dans les limites de l’article 1 
ci-dessus. 
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Art.17.- Le Certificat Foncier peut être cédé, en 
tout ou en partie, par acte authentifié par l’Autorité 
administrative, à un tiers ou, lorsqu’il est collectif, 
à un membre de la collectivité ou du groupement 
dans les limites de l’article 1 ci-dessus. 
 
 

Chapitre 3 - Mise en valeur et gestion 
du domaine foncier rural 

 
 
Section 1 - Mise en valeur du domaine foncier 
rural 
 
 
Art.18.- La mise en valeur d’une terre du Domaine 
Foncier Rural résulte de la réalisation soit d’une 
opération de développement agricole soit de toute 
autre opération réalisée en préservant l’environne-
ment et conformément à la législation et à la ré-
glementation en vigueur. 
 
Les opérations de développement agricole concer-
nent notamment et sans que cette liste soit limita-
tive : 
• les cultures, 
• l’élevage des animaux domestiques ou sauva-

ges, 
• le maintien, l’enrichissement ou la constitution 

de forêts, 
• l’aquaculture, 
• les infrastructures et aménagements à vocation 

agricole, 
• les jardins botaniques et zoologiques, 
• les établissements de stockage, de transforma-

tion et de commercialisation des produits agri-
coles. 

 
Art.19.- L’Autorité administrative, pour faciliter la 
réalisation des programmes de développement ou 
d’intérêt général peut, nonobstant le droit de pro-
priété des collectivités et des personnes physiques, 
interdire certaines activités constituant des nuisan-
ces audits programmes ou à l’environnement. 
 
Art.20.- Les propriétaires de terres du Domaine 
Foncier Rural autres que l’Etat ont obligation de les 
mettre en valeur conformément à l’article 18 ci-
dessus. Ils peuvent y être contraints par l’Autorité 
dans les conditions déterminées par décret pris en 
Conseil des Ministres. 
 
 
Section 2 - Gestion du domaine foncier rural de 
l’Etat 

 
 
Art.21.- Aux conditions générales de la présente 
loi et des autres textes en vigueur et à celles qui 
seront fixées par décret, l’Administration gère li-
brement les terres du Domaine Foncier Rural im-
matriculées au nom de l’Etat. 
 
Art.22.- Les actes de gestion prévus à l’article 21 
ci-dessus sont des contrats conclus directement 
entre l’Administration et les personnes concernées. 
 
Les contrats de location sont à durée déterminée et 
comportent obligatoirement des clauses de mise en 
valeur. En cas de non respect de ces dernières, le 
contrat est purement et simplement résilié ou rame-
né à la superficie effectivement mise en valeur. 
 
Le non respect de toute autre clause du contrat peut 
également être sanctionné par la résiliation. 
 
Dans ce cas, les impenses faites par le locataire 
sont cédées par l’Etat à un nouveau locataire sélec-
tionné par vente des impenses aux enchères. Le 
produit de la vente est remis au locataire défaillant 
après déduction des frais éventuels et apurement de 
son compte vis-à-vis de l’Etat. 
 
 

Chapitre 4 - Dispositions  
financières et fiscales 

 
 
Art.23.- La location des terres du Domaine Foncier 
Rural de l’Etat est consentie moyennant paiement 
d’un loyer dont les bases d’estimation sont fixées 
par la loi de Finances. 
 
Art.24.- Les collectivités et les particuliers proprié-
taires de terres rurales sont passibles de l’impôt 
foncier rural tel que fixé par la loi. 
 
Art.25.- En cas de non paiement du loyer ou de 
l’impôt prévus aux articles 23 et 24 ci-dessus et 
outre les poursuites judiciaires prévues par les tex-
tes en vigueur, les impenses réalisées par le loca-
taire constituent le gage de l’Etat dont les créances 
sont privilégiées même en cas d’hypothèque prise 
par des tiers. 
 
 

Chapitre 5 - Dispositions transitoires 
 
 
Art.26.- Les droits de propriété de terres du Do-
maine Foncier Rural acquis antérieurement à la 
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présente loi par des personnes physiques ou mora-
les ne remplissant pas les conditions d’accès à la 
propriété fixées par l’article 1 ci-dessus sont main-
tenus à titre personnel. 
 
Les héritiers de ces propriétaires qui ne rempli-
raient pas les conditions d’accès à la propriété 
fixées par l’article 1 ci-dessus disposent d’un délai 
de trois ans pour céder les terres dans les conditions 
fixées à l’article 16 ci-dessus ou déclarer à 
l’Autorité administrative le retour de ces terres au 
domaine de l’Etat sous réserve d’en obtenir la loca-
tion sous forme de bail emphytéotique cessible. 
 
Les sociétés maintenues dans leur droit de propriété 
en application des dispositions ci-dessus et qui 
souhaiteraient céder leurs terres à un cessionnaire 
ne remplissant pas les conditions d’accès à la pro-
priété fixées par l’article 1 ci-dessus déclarent à 
l’Autorité administrative le retour de ces terres au 

domaine de l’Etat sous réserve de promesse de bail 
emphytéotique au cessionnaire désigné. 
 
 

Chapitre 6 - Dispositions finales 
 
 
Art.27.- La loi n°71-338 du 12 juillet 1971 relative 
à l’exploitation rationnelle des terrains ruraux déte-
nus en pleine propriété et toutes dispositions 
contraires à la présente loi sont abrogées. 
 
Art.28.- Des décrets fixent les modalités 
d’application de la présente loi. 
 
Art.29.- La présente loi sera publiée au Journal 
Officiel de la République de Côte d’Ivoire et 
exécutée comme loi de l’Etat. 

 


